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1. Aux termes de la Résolution XXXIII/198, l'Assemblée 
générale invite "les organes directeurs des organismes et 
organisations intéressés du système des Nations Unies à 
évaluer, dans leurs domaines de compétences respectifs, les 
progrès réalisés sur la voie de l'instauration du nouvel ordre 
économique international, ainsi qu'à indiquer les éléments gui 
y font obstacle, et à présenter des rapports intérimaires à 
l•Assemblée générale à sa 34e session, en prévision des 
rapports d'ensemble qu'ils soumettront à l'Ass~mblée à sa 
session extraordinaire de 1980". A sa 210e session (Genève, 
mai-juin 1979), le Conseil d'administration a discuté d'un 
projet de texte en vue du rapport intérimaire demandé par la 
Résolution XXXIII/198. Conformément à la décision du Conseil 
d'administration, le Directeur général du Bureau international 
du Travail a l'honneur de soumettre, ave~ l'approbation du 
bureau du Conseil d'administration, le rapport intérimaire ci
après, révisé à la lumière des discussions qui ont eu lieu au 
Conseil d'administration. Le Conseil d'admini~tration tient à 
souligner qu'il s'agit là d'un rapport préliminaire qui sera 
sqivi d'un rapport définitif qu'il approuvera à sa session de 
novembre 1979 et où seront alors reflétées les conclusions des 
discussions de la Conférence internationale du ~ravail (juin 
1979) sur la suite à donner à la ConférP.nc~ mondiale de 
1 'emploi. 

2. Le Conseil d'administration se félicite de pouvoir, 
grâce à la Résolution XXXIII/198, participer aux préparatifs de 
la session extraordinaire de l'Assemblée générale en 1980 étant 
donné l'importance qu~il attache à l'instauration d'un ordre 
économique et social mondial plus juste, qui fasse de l'égalité 
des chances la prérogative de chaque nation tout autant que de 
chaque ci~oyen, cette condition préalable devant permettre 
d'atteindre le double objectif de l'OIT, la paix et la justice 
sociale. L'' in:=;tauration du NOEI est uné entreprise globale de 
la communauté internationale qui fait appel A l'ensemble du 
système des Nations Uüies. Le rôle àe l'OIT dans cette entre
prise est limité, du fait que bon nombre d'éléments essentiels 
dq NOE!, tels que les matières premières et les produits de 
base, le système monétaire international ou la souveraineté sur 
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les r~ssources naturelles, sont de la compétence d'autres 
o~ganisations du système des Nations Unies. Néanmoins, le rôle 
d~ l'OIT, s1 limité soit-il, demeure important: l'objectif 
ultime du développement auquel doit concourir le NOEI ne pourra 
pas ~tre atteint tant que ce dernier n'aura pas lui aussi 
provo1ué une amélioration continue du bien-être des individus 
~~ procurant des dVantages à tous, et le NOEI ne sera une 
r~alit~ gue lorsque les obstacles sociaux gui s'opposent à son 
instauration auront été tout d 1 abo~d surmontés. 

3. La conception du nouvel ordre économique international 
est définie dans les Résolutions 320l(S-VI) et 3202(S-VI) de la 
sixième session extraordinaire de l'Assemblée g~nérale, dans la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et dans la 
Résolution 3362(S-VII) de la septième sessio~ extraordinaire de 
l'Assemblée générale. Cett~ dernière résolution est celle gui 
intéresse le plus directement l'OIT, puisqu'elle fait mention 
de la Conférénce mondiale de l'emploi, et aussi, d'une façon 
plus général~, parce qu'elle sert "de base et de cadre aux 
travaux des organes et des organismes compé~ents des Nations 
Unies~. L'O!T s'intéresse en particulier à l'industrialisation 
et à ses incidences sur la formation et la mise en valeur des 
ressources humaines, au développement rural et a la technologie 
dans les pays en développement ainsi qu'aux répercussions sur 
l'emploi des ajustements des structures de p~oduction agricoles 
et industrielles envisagés par le NOEI tant pour les pays 
développés que pour les p~ys en développem€nt. Le lien est 
encore souligné par le fait gue la Déclaration de principes de 
la Conférence mondiale de l'emploi a attiré expressément 
l'attention sur les Résolutions 3202(S-VI) et 3362 {S-VII) et 
noté que le sous-emploi, le chômage et la pauvreté "sont dus à 
la fois à des facteurs nationau~ et internationaux; qu'au 
niveau national, ils résultent de facteurs structurels 
provenant du sous-développement et, au niveau international, 
principalement de la détérioration de la situation des pays en 
développement, gui est partiellement la conséquence des 
déséquilibres cycliques et structurels de la situation économi
que mondiale". C'est l'objet même du NOEI que de remédier. à ces 
déséquilibres. 

4. Deux conférences internationales importantes qui ont 
eu lieu à la suite de la Conférence mondiale de l'emploi ont 
également trouvé des liens entre l'instauration du NOEI et la 
réalisation des objectifs de l'OIT. L'une d'entre elles était 
la première Conférence des ministres du Travail des pays non 
alignés et autres pays en développement, tenue à Tunis en avril 
1978, qui a souligné que la réalisation des objectifs de la CME 
dépend de façon crucial~ de l'instauration du NOEI, et gui a 
adopté un Programme d'action relatif à la coopération entre 
pays en développement dans les domaines de l'emploi, de la 
formation et des technologies approprié~s. Ce programme 
d'action a été ultérieurement entériné dans une résolution sur 
la coopération technique ent~e pays en dévBloppement dans les 
domaines de l'emploi et des ressources humaines, adoptée par la 
Conférence des Nations Unies sur la coopération technique entre 
pays en développement, tenue à Buenos Aires en août-septembre 
1978, et entériuée dans la Résolution XXXIII/134 de l'Assemblée 
générale. 
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5. D'une part, le NOEI et les objectifs sociaux de l'OIT 
sont étroitement coPnexes. Il est clair gue le NOEI augmentera 
les ressources dont les pays en développem~nt pourront 
disposer, atténuera les iccertitudes quant â leurs perspectives 
d'avenir et accroîtra leur liberté d'action. C'est dire que 
tout progrès vers l'élimination des injustices de l'ordre 
mondia~ actuel - réalisé ainsi qu•i~ est dit dans le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international, dan~ la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats et dans la résolution de l'Assemblée générale 
relative au développement ~t â la coopération économique 
internationale - fera beaucoup pour permettre aux pays en 
développement d'atteindre les objectifs qu'ils se sont 
assignés, y compris en matièra de création d•emplois et 
d'atténuation de la pauvreté. 

6. D'autre part, et réciproquement, des stratégies du 
développement visant â accroître l'emploi et à alléger la 
pauvreté peuvent en soi apporter une contribution réelle au 
renforcement, dans les pays en développement, de cette 
autosuffisance qui est une caractéristique essentielle de tout 
nouvel ordre économique international. En effet, elles peuvent 
permettre de tirer le m€illeur parti possible des ressources 
nationales - humaines notamment par l'application d'une 
solide technologie elle aussi nati0nale, qui réduise au minimum 
l•appel aux maigres disponibilités en capitaux et en devises 
é~rangères. Elles peuvent aussi stimuler des modifications des 
structuros de production en faveur de~ denrées alimentaires et 
d'autres biens de consommation indispensables â la satisfaction 
des besoins essentiels des pauvres, qui peuvent être produits 
de façon plus économique dans les pays en développement eux
mêmes que dans des Etats industriels. Cela signifie, certes, 
avant tout que l'on accroît ainsi l'autosuffisance nationale 
tout ea contribuant â réduire la croissance des dettes 
étran~ères, mais, du moment que ces mesures offrent de 
nouvelles possibilités d'échanges commerciaux et d'autres modes 
de coopérat~on économique entre pays en développement, elles 
renforcent aussi la volonté d'autonomie collective. 

7. En outre, les résolutions relatives au NOEI prévoient, 
en tant qu'élément essentiel, l'industrialisation accélérée des 
pays en développement et confirment l'objectif énoncé dans la 
Déclaration et 1~ Programme d'action de Lima, à savoir qu'il 
convient, d'ici à l'an 2000, de porter à 25 pour cent au moins 
de la production industrielle totale du monde la part des pays 
en développeme~t. La très forte augmentation de la production 
et des exportations, par les pays en développement, de biens 
manufacturés et de produits semi-finis qui en découlera est un 
élément indispensable à l'accroisse~ent de l'emplo~ productif 
et du volume des ressources extérieures que l'atténuation de la 
pauvreté nécessite. Toutefoi~, l'extension de leurs exporta
tions de produits industriels dans le monde développé entraîne
ra de profondes modifications dans la division internationale 
du travail et, er particulier, d'importantes adaptations des 
structures de production dans les pays industrialisés. cette 
évolution des structures de la production et des échanges est 
déjâ amorcée, mais elle n'a pas encore été poussée très loin. 
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8. qne nouvelle preuve de ce lien réside dans le fait que 
le premier objectif assigné ~ar la Résolution XXXIII/193 à une 
nouvelle stratégie internationale du développement, qui devrait 
~tre formulé "selon les principes Qu NOEI" et par conséquent 
tenir compte de tous ses aspects, est d'apporter "des 
changements de grande portée dans la structure de la production 
mondiale en vue d'accroitre et de diversifier la production des 
pays en développement et de créer dans ces pays de nouvelles 
sources d•emploiu. L'Assemblée souligne plus loin, dans la même 
résolution, que la nouvelle stratégie internationale du 
développement "devrait mettre convenablement en évidence: 

a) la nécessité, pour chaque pays, de définir une politi~~e 
de développement social adéquate, qui entre dans le cadre 
de ses plans et priorités de développement et soit adaptée 
à sa structure socio-économique et au stade de développe
ment auquel il est parvenu, en tenant compte du fait que 
l'objectif final du développement doit être l'accroisse
ment constant du bien-être de la population tout entière 
sur la base de sa pleine participation au processus de 
développement et d'une distribution équitable des avan
tages qui en découlent; 

b) la nécessité de 
nationales, tant 
développement; 

mobiliser 
humaines 

complètement les ressources 
que matérielles, des pays en 

c) la nécessité de mobiliser les femmes et les jeunes et de 
les intégrer au processus de développement; 

d) la nécessité de protéger l'environnement et de tenir 
compte de considérations touchant l'environnement, 
conformément aux plans et priorités de développement des 
pays en développement". 

Une stratégie conçue de la sorte apportera à l'OIT des 
principes directeurs pour son action en faveur du développement 
durant la prochaine décennie. 

Indu§t~i~!i§~ii2Q~-SQ~E1ation 

9. Sur ce point, il est dit dans la Résolution 3362(S
VII) que les pays développés, dans le contexte de la 
Déclaration et du Plan a•action de Lima, "devraient faciliter 
l'élaboration de nouvelles politiques et renforcer les 
politiques existantes, notamment les politiques relatives au 
marché du travail, de manière à encourager le redéploiement de 
celles de leurs industries qui sont moins compétitives sur le 
plan inter~ational vers les pays en développement, ouvrant 
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ainsi la voie à des aménagements structurels dans les pays 
dév~loppés et à une utilisation plus poussée des ressources 
naturelles et humaines dans les pays en développement. Ces 
politiques pourraient tenir compte dB la structure économique 
et des objectifs économiques, sociaux ou de sécurité des pays 
développés intéressés, et de la nécessité pour les industries 
en question de s'orienter vers des activités de production plus 
viables ou vers duautres secteurs de l'économie". 

10. Les principaux obstacles aux ajustements nécessaires 
sont dus au ralentissement de la croissance économique et au 
taux de chômage rela~ivement élevé qu'elle entraîne dans 
certains pays. L'augmentation àes importations en provenance 
des pays en développement peut ne pas susciter en soi de 
grosses difficultés en matière d'adaptation de la main
d'oeuvre, encor~ que cela soit le cas lorsque leurs réper
cussions sont soudaines et portent sur des secteurs étroits de 
l'économie. Toutefois, lorsque la croissance économique 
générale est lente, même des dépl~cements supplémentaires 
relativement faibles de main-d'oeuvre et de capitaux provoqués 
par !"augmentation des importations risquent de compliquer 
gravement lés choses en mati~~e de politique du marché de 
lvemploi. C'est dans cette situation que de vives pressions en 
faveur de mesures de protection se sont manifestées ces 
dernières années dans ~a certain nombre de pays. Parmi les 
branches touchées par ces restrictions, il convient de 
mentionner les textiles et l'habillement, la chaussure, 
l'électronique, les véhicules à moteur, !•acier et les 
constructions navales, dont bien des produits occupent une 
place de première importance dans les campagnes d'exportation 
menées par les jeunes nations industrielles. 

11. 
défense 

Le protectionnisme a tendance à être le réflexe de 
immédiate face à l'évolution de la structure des 

échanges, mais on se rend compte sans c~sse davaBtage qu'à plus 
long terme on se porte préjudice à soi-même et gu•il est 
nécessaire de prendre des mesures pour adapter les économies 
des pays développés à ces modifiCations des échanges commer
ciaux. Aussi les organisations d'employeurs et de travailleurs, 
gui ressent-ent p.rincipalement les difficultés d'emploi ~t de
main-d'oeuvre auxquelles laaccroissement des importations 
donnera lieu, ont-elles marqué leur appui à l'adoption, par les 
pays développés, de politiques d'adaptation, à la condition 
qu'elles soient fondées sur des consultations tripartites 
approfondi~s et conçues de manière à réduire les répercussions 
négatives des nouvelles structures des échanges ~ur l•em~loi et 
les revenus. ~n outre, plusieurs pays industrialisés ~ économie 
de marché ont adopté des mesures visant à promouvoir expressé
m~nt les adaptations structurelles du genre de celles que l'on 
envisage au titre du NOEI. 

12. Ainsi, à la Conférence mondiale de l'emploi, le 
groupe des employeurs a déclaré que le problème de l'adaptation 
dans les pays développés "traite des rapports entre pays et 
concerne donc au premier chef les gouvernements. Toutefois, en 
raison du rôle important que les organisations d'employeurs et 
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de travailleurs p@uvent jouer à cet égard, toute consultation 
tripartite devrait se fonder sur le respect des principes 
fondamentaux des droits et des devoirs des Etats, de la libre 
entreprise dans un climat de responsabilité sociale, de la 
liberté et de la dignit~ humaine et de la liberté syndicale. 
Chaque pays devrait pouvoir choisir son propre système de 
consultations. L'expérience a montré qu'il n'était ni aisé ni 
toujours possible d'établir quels seraient les industries ou 
les secteurs susceptibles d'être transférés dans d'autres pays; 
il faut cep@ndant reconnaître qu'il incombe à chaque pays de 
prévoir l'évolutior. et les impératifs des conditions 
économiques du marché". 

13. Plusieurs confédérations syndicales internationales 
se sont également exprimées sur ce point. La Confédération 
internationale des syndicats libres, dans la Ç~rt~--ç~~--g~ 
~~~lQ~~~~ni, appuie la libéralisation du commerce sous 
réserve du respect, dans les pays eL développement, de normes 
sociales minimales et de l'application, dans les pays 
industrialisés, de politiques d'ajustement axées sur l 1 emploi, 
qui devraient comprendre des objectifs nationaux en matière de 
création d'emplois ainsi que l'adaptation et la coordination 
des fonds internationaux existants aux fins de soutenir les 
programmes nationaux d'adaptation, De surcroît, pour encourager 
une croissance harmonieuse du commerce international, tout en 
assurant partout une exponsion de l'e•ploi et une production 
utile, et pour introduire des normes sociales m~nimales 
conformément aux conventions de l'OIT, il es~ dit dans la 
Charte qu'"il faut qu'il y ait des consultations régulières 
entre les gouvernements, les syndicats et les organisations 
d'employeurs dans les pays en voie de développement et les pays 
industrialisés, sur la question des ajustements internationaux. 
De te~les consultations pourraient avoir lieu grâce à une 
meilleure utilisation des commissions d'industrie existantes de 
1•orT ainsi que du système de consultation sectorielle institué 
par l'ONUDI en 1976". Toujours selon la Charte, "l'ajustement 
des économies des pays en voie de développement et 
industrialisés est essentiel si on veut faire face au défi posé 
par les changements structur~ls qui se sont produits dans 
l'économie à la suite de facteurs internes et externes. Il est 
inacc€ptable que ce soient les travailleurs qui doivent assumer 
les conséquences négatives de tels changements et c'est aux 
gouvernements que revient la responsabilité de garantir le 
plein emploi". 

14. Dans le QQÇJ!.!!li!!!.1~rientaii2n_~_Q~,Ç!~Qn adopté à 
Prague en avril 1978, le rxe congrès syndical mondial a 
souligné l'importance d'une "coopération internationale allant 
vers l'instauration d'un nouvel ordre économique mondial, 
ouverte à tous les pays sans discrimination, permettant 
l'établissement de rapports économiques et commerciaux fondés 
sur l'avantage mutuel, permettant le développement de la 
croissRnce, la réduction du sous-emploi dans tous les pays". Il 
a également relevé gue "la lutte contre le sous-développement, 
pour l'instauration d'un nouvel ordre économique mondial, n'est 
pas seulement l'affaire des travatLLeurs et syndicats des pays 
sous-développés. C'est l'affaire de tous sans exclusive". 
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15. Dans une déclaration récente, intitulée ~~E12iL 
~~~lo~~~!Û--~Lti v i~.iQ!LiB!~il!.Qnale_illl_.!!:llai,!, le Bureau 
exécutif de la Confédération mondiale du travail préconise des 
changements structurel~gui permettent de remplacer la division 
internationale du travail gui, "telle qu'elle est réalisée 
actuellement, constitue en fait une répartition internationale 
du chômage 11 , 

16. Les pays industrialisés à économie de marché ont mis 
à l'essai toute une série de programmes visant à faciliter 
l'ajustement de l'emploi aux modifica~ions des échanges inter
nationaux. certains de ces programmes étaie~t €Xplicitement et 
directement reliés aux effets de l'évolution du commerce. Ils 
suscitent une difficulté et souffrent d'une limitation en ce 
sens qu'il n'est jamais facile d'établir jusqu'à guel point, 
dans un ~as déterminé, l'e~édent de main-d'oeuvre est imputa
ble à l'évolution des échanges et dans quelle mesure il est dû 
à d'autres facteurs. Parfois aussi, on a combiné des ajuste
ments fondés sur les modifications de la structure des échanges 
et des moyens relevant de la politique générale en matière 
d •emploi. Quelques go-uvernements sont intervenus dans tel ou 
tel secteur industriel afin d'en réduire la capacité de produc
tion en achetant une usine pour la mettre hors service, tout en 
offrant aux travailleurs des possibilités de se recycler. 

17. Dans la plupart des pays d'Europe, les problèmes 
d'emploi dus à l'évolution des courants commerciaux sont 
traités de la même façon que ceux qui sont imputables à 
d'autres facteurs, tels gue les ~nnovations techniques ou une 
récession généralisée. Le plus souvent, on recourt à une 
combinaisQn de mesures de trois ordres: diversification à 
l'échelle régionale, subventions à l'emploi,et programme de re
cyclage. Il est difficile d'évaluer si ces systèmes permettent 
de faire face efficacement aux difficultés d'ajustements liées 
à l'évolution des échanges en tant gue telles, mais ils ont 
certainement atténué la gravité des problèmes de chômage struc
turel dans bon nombre de pays et de régions. Ainsi, en Norvège 
et aux Pays-Bas, on a pris des mesures pour aider les 
industrie~ en déclin à mettre progressivement un terme à leurs 
activités afin de promouvoir la production manufacturière dans 
le tiers monde. Mais, dans ce cas également, la situation 
économique générale difficile a entravé l'exécution des 
programmes. 

18. Il est encore malaisé d'évaluer les effets conjoints 
sur le commerc~ nord-sud des programmes d'ajustement en cours 
d'exécution. A brève échéance, ils ont parfois eu pour effet 
d'entraver l'adaptation plutôt que de la faciliter. Des 
entreprises manufacturières ont reçu des subventions, dont le 
mo~tnnt quelquefois dépasse les coûts de main-d'oeuvre, en 
l'absence de tout critère bien défini quant à la durée de 
!•arrangement. Toutefois, s'ils fraient la voie à une 
production future plus efficace, libre de toute subvention et 
de protection contre les importations, ces programmes peuvent 
à la longue contribuer à la libéralisation du commerce et à la 
croissance des industries manufacturières du tiers monde. 
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19. Il vaut la peine de signaler qu'à la conférence tenue 
récemment à Arusha, le Groupe des 77 est convenu qu•à la 
cinquième session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, "l'accord devrait se faire sur un 
cadre de négociations à la CNOCED pour formuler, en coopération 
avec l'ONUD~ et l'OIT, le~ mesures et politiques que les pays 
développés devraient adopter en vue de stimuler des 
aménagements de structure dans les secteurs ainsi déterminés et 
faciliter le déplacement de facteurs de production de ces 
secteurs". 

20. Dans sa Résolution 3362(5-VIIt, l'Assemblée générale 
a fait sien l'objectif adopté par la deuxième Conférence de 
l'ONUDI à Lima, tendant à porter la part des pays en 
développement dans la production industrielle mondiale, dans la 
mesure du possible, à 25 pour cent au moins d'ici à l'an 2000. 
La très forte accélération qu'il faudra imprimer pour cela à 
l'industrialisation dépend de nombreux facteurs, d'ordre 
intérieur aussi bien qu'international. Sur le plan intérieur, 
la formation à tous les niveaux est l'aspect le plus important 
qui relève de la compétence de l'OIT. 

21. Les progrès réalisés dans ce domaine ont été inégaux. 
En dépit d'une expansion spectaculaire de l'instruction et de 
la formation ces dernières années, bon nombre de pays en 
développement connaissent encore des pénuri€s et nes goulets 
d'étranglêment critiques pour ce qui est de l'offre de main
d'oeuvre qualifiée. Bien des raisons expliquent pourquoi même 
de gros et coûteux efforts ont parfois eu des résultats très 
décevants. Dans quelques cas, une autosuffisance accrue des 
pays en développement, renforcée par la coopération technique 
qu'ils se prêteraient en la matière, permettrait de remédier 
aux insuffisances. Par exemple, d9 nombreux pays en 
développement ont r~pris des programmes, dès plans d'études et 
des méthodes de formation sans les adapter à leur situation, à 
leur culture et à leurs besoins. En outre, la formation a très 
souvent été centrée exclusivement sur le secteur urbain moderne 
de l'économie. Les régions rura1es et le secteur urbain non 
structuré ont été négligés très longtemps, au détriment des 
industries liées à l'agriculture et des petites entreprises. 
Poartapt, l'ambition même de l'objectif admis à Lima exige des 
efforts énergiques dans tous les secteurs, notamment ceux dont 
l'extension permettrait de faire largement appel aux abondantes 
ressources humaines de beaucoup de pays en développement. 

22. La solution du problème alimentaire mondial est l'un 
des principaux objectifs du NOEI. La question est discutée 
séparément au Comité plén~er, auquel la FAO participe, mais 
bien des aspects du problème intéressent l'OIT. On peut 
actuellement prévoir pour les prochaines années une situation 
difficile dans bien des pays en développement, dont plusieurs 
deviendront vraisemblablement de plus en plus dépendants des 
importations, qui pèseront extrêmement lourd sur leur balance 
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des paiements. Aussi faut-il déployer de grands efforts pour 
faire en sorte que le besoin vraiment fondamental des hommes, 
la nourriture, soit satisfait dans le plus bref délai possible. 

23. Comme dans le cas de l'ind~strialisation, l'OIT 
s•~ntéresse tout particulièrement ~ l'adaptation aux 
modifications du commerce international des produits agricoles 
ainsi qu'à la formation en tant ~ue moyen important d'accroître 
la productivité et le rendement de la main-~oeuvre agricole 
dans les pays en développement. Pour bon nombre d'entre eux, 
toutefois, il s 1 agit d'un problème plus vaste, celui d'un 
développement rural conçu de manière à faire participer la 
population rurale tout entière à la production agricole et non 
agricole et aux avantages du dévsloppement. Cette préoccupation 
se reflète dans la Résolution 3362(S-VII), où il est dit qu'il 
incombe à chaque Etat intéressé de promouvoir, suivant son 
pouvoir souverain d'appréciation et ses plans et politiques de 
développement, ~ne interaction efitre l'accroissement de la 
production alimentaire et les réformes socio-économiques, en 
vue de parvenir à un développement rural intégré. 

24. Dans le monde en développement, l'agriculture occupe 
deux travailleurs sur trois. Pourtant, ce secteur ne représente 
qu'environ 30 pour cent du PNB. Une conclusion se dégage 
inéluctablement de ces deux chiffres: l'agriculture emploie la 
fraction la plus nombreuse et la plus pauvre de la population 
dus pays en développement pris dans leur ensemble. Une seconde 
conclusion s'impose, à savoir que, dans de grandes parties du 
monde en développement, accroître l'emploi productif et le 
rendement de la population rurale est l'une des clés de la 
solution du problème alimentaire mondial car alors, à mesure 
que les vivres se f~ront plus abondants, les gens auront de 
quoi en acheter, et le coût de leur importation ne pèsera plus 
sur la balance deB paiements. L'accrois3ement d~ l'emploi 
productif passe par l'accès à la terre, à l'eau, au crédit, au 
savoir-faire. A s~n tour, il conduira à l'~ssort d'activités 
qui, sans être agricoles, sont directement liées à 
!•agriculture, telles que la transformation des produits, 
l'artisanat rural et les petites industries. Cependant, le 
développement rural intégré exigera très souvent un nouvel 
effort délibéré de promotion de la production non agricole en 
tant que moyen d'accélérer la croissance économique générale et 
d•élever le niveau des revenus et de l'emploi. 

25. Quand bien même les tendances récentes de· la 
production agricole paraissent avoir été positives, on peut se 
1emander si tous les sect~urs de la main-dioeuvre rurale en ont 
bénéficié. Il ressort de certaines études empiriques gu~ les 
grands cultivateurs peuvent plus facilement bénéficier des 
avantages résultant de l'amélioration des techniques agricoles 
étant donné qu'ils ont plus facilement accès au crédit pour 
l'achat de semences améliorées, d'engrais, de matériel 
d'irrigation, de tracteurs et de moyens d'entreposage. Il peut 
en résulter la proletarisation de petits fermiers, privés ainsi 
de terres. La mécanisation peut aussi avoir provoqué des 
déplacements de salariés. Ce processus a aussi, d'une certaine 
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façon, entravé la croissance de la production agricole en 
poussant les grands propriétaires à pratiquer la culture 
extensive et non pas intensive, tandis qu'il ne stim~le guère 
le~ fermiers à accroître leur production. 

26. Dans bien des pays, le développement rural se heurte 
à trois obstacles principaux: la résistance aux réformes 
sociales et économiques approfondies qu'il peut provoquer; les 
difficultés administratives inhérentes à toute conception géné
rale et intégrée du développement; enfin, le manque de 
travailleurs possédant les qualifications voulues. Bien que des 
progrès impressionnants aient été réalisés ces dernières années 
dans bon nombre de pays en développement, il reste encore 
beaucoup à faire. Chacun s'accorde aujourd'hui à reconnaître 
qu'il faut f~rmer non seulement les cultivateurs et les 
travailleurs occupés directement à la production vivrière, mais 
aussi des gestionnaires pour les programmes de développement 
rural, des administrateurs, du personnel pour les coopératives, 
bref tous ceux qui doivent participer à la modernisation des 
zones rurales. En outre, on prête une attention de plus en plus 
grande au rôle important que les femm~s jouent dans le 
processus de développement en raison de l'iRflue~ce qu'elles 
exercent à divers égards, qu'il s'agisse du taux de natalité, 
de la situation sanitaire ou des attitudes envers les 
innovatiens et le fonctionnement de l'économie. Il faudra pour 
cela un effort concerté majeur dans le domaine de l'éducation, 
de la formation et de la création d 1 institutions, afin de mieux 
encourager la mise en valeur des ressources humaines qui est 
entravée par des attitudes traditionnelles invétérées, par le 
caractère désespérant du piège de la pauvreté et par la 
prudence qu'apporte la vie à la limite de la survivance. sans 
le sens de la participation et sans l'espoir de succès dans une 
amélioration de la vie, l'assistance extérieure, si 
indispensable soit~elle, sera d'une utilité restreinte pour les 
secteurs d~favorisés de la population rurale; l'autoperfection
nement et l•organisàtion sont essentiels pour le développement 
rural. 

27. En ce qai concerne les revenus des petits 
cultivateurs, en 1974 déjà, la Commission consultative du 
développement rural de l'OIT notait la nécessité de prendre des 
mesures générales twlles que "la réorientation, au bénéfice du 
secteur agricole, des dépenses publiques, des investissements, 
des équipements collectifs et des subventions et allocations de 
l"Etat". La commission a également recommandé des mesures 
spécifiques pour régler les problèmes des travailleurs sans 
emploi, sous-employés ou sans terLe, des fermiers, des métayers 
et des petits exploitants. La prochaine Conférence mondiale sur 
la réforme agraire et le développement rural (FAO) permettra 
sans doute d'évaluer lés progrès réalisés et les obstacles 
rencontrés dans l'adoption de mesures dans ces domaines. 

23. Les organisations d'employeurs et de travailleurs ont 
souligné !•importance d•un accroissement de la production 
vivrière dans les pays en développement eux•mêmes, au titre du 
développement rural. Les membres employeurs de la Conférence 
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mondiale de l'Amploi de l'OIT ont déclaré: "Le développement 
rural, et en particulier l'agriculture, devrait jouer un rôle 
prépondérant dans une stratégie des besoins essentiels puisque 
générateur, directement ou indirectement, de produits 
alimentaires et d'emplois. De plus, la promotion des petites et 
moyennes entreprises dans les secteurs aussi bien ruraux 
qu•urtains permettra, àe la même man~ère, d'accroître le volume 
de l'emploi et de jouer, de ce fait, un rôle important dans une 
stratégie des besoins essentiels." On lit dans la fh~~!~--~lâb 
~~--QévelQEE~~~!: "Une nourriture adéquate est sans doute le 
besoin humain le plus élémentaire. Avec les types actuels de 
consommation, la croissance générale de la production 
alimentair€ mondiale est insuffisante pour suivre la croissance 
démographique, pour ne rien dire de l'amélioration des niveaux 
actuels d'alimentation qui sont nettement insuffisants pour des 
centain~s d€ milliers d'hommes. Les systèmes inadéquats de 
distribution des denrées que connaissent nombre de Rays ne font 
qu'aggraver le problème. Une augmentation de la production 
alimentaire intérieure - qui permettrait également de faire des 
économies considérables de devises étrangères précieuses -
devrait donc être un objectif primordial des stratégies de 
besoins essentiels d'un grand nombre de pays." 

âcie~~2_g!_!~~hnigu~ 

29. Dans ce vaste domaine, d'une importance capitale, que 
constituent la science et la technique, les secteurs relevant 
de la compétence de l'OlT sont surtout ceux qui concernent les 
problèmes d'industrialisation et de développement rural dont il 
a été question plus haut. Si l'on entend que le progrès dans ce 
domaine repose sur l'entière mobilisation des ressource~ 
humaines, en d'autres termes sur l'accroissement du volume et 
de la productivité de l'emploi, 11 faut disposer de techniques 
qui soient appropriées à la situation économique et sociale des 
pays en développement tout en les conduisant à l'auto
suffiBance. 

30. Selon la Résolution 3362(5-VII), "les pays développés 
devraient ••• augmenter considérablement la proportion de leurs 
travaux de recherche et de développement consacrés à tel ou tel 
problème présentant un intérêt primordial pour les pays en 
développement et pour la création d'une technologie indigène 
appropriée". Il est dit plus loin qu•il conviendrait de donner 
uae priorité urgente aux travaux entrepris par les organismes 
compétents des Nations Unies, dont l'OIT, "pour faciliter le 
transfert et la diffusion des techniques". A ce propos, 
ltAssemblée générale a demandé, toujours dans la même 
résolution, la convocation de la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du développement 
(UNCSTD) en 1979. -es deux ans de travaux préparatoirés pour 
cette conférence, qui sont considérés comme étan~ partie 
intégrante de celle-ci, ont été caractérisés par de vastes 
débats aux niveaux national, régional et international. Presque 
tous les pays ont envoyé de~ monographies nationales, faisant 
le point de !•exécution, à la date d'étahlissement du rlocument, 
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avec celui de l 1 e?nploi si les choix techr.oloyLp,.E:>s :-.;nt 
judicieux. Tou~efois, il y a JncontAstablement certains 
secteurs oà l'on a poussé si loin les innovations techniques 
conduisant au remplacement de la main-d'oeuvr~ que, dans toute 
la gamme des techniques rationnellement arplicaLle&, il n•en 
est point ~ui n'exige un gros investissement par travailleut·. 
La production d'engrais n'est qu'un exeillple parmi d'autres, qui 
revêt une importance paLticulière sous l'angle de ld 
satisfaction des beso~ns essentiels. 

33. La capacit~ r8lativement f~ible d 1 dbsorption de main
d'oeuvre offerte par le modèle de dévelor~ement industriel 
largement suivi a constitué l•une des particularités marquantes 
de la croissancP économique dans les 2ays en développ€ment 
durant les deux derniéres Jéc€nnies. L'investissement dan~ de 
grandes entreprises industrielles à forte productivité pdr 
travailleur a conduit à des taux élevés d'accroissement a~ la 
production, l'augmentation du volume de l'emploi restant oien 
moindre. La petite industrie, gui est caractérisée 
normalement, au regard de la grande, par un coefficient de 
capital par travailleur beaucoup plus faible et oa, de ce fait, 
la productivité par travailleur pst moins élevée, nécessite en 
revanche plus de main-d'oeuvre par unité de production. Comme 
il faudra, avec la plupart des politiques de développement. un 
taux plus soutenu d'absorptioL de la main-d'oeuvre dans des em
plois productifs, les petites entreprises seront habituellement 
soumises à des pressions accrues. Ces entreprises utilisen~ en 
général moins de capital (fact~tiL de production peu abondant 
dans les pays en développement) ~ar unité de productio~ gue les 
grandes. En d'autres term~s, l~ productivité du capital est 
fréquemment meilleure dans les petits établissements que dans 
les autres. Tcutefois, les politiques visant à améliorer le 
sort des pauvres peuvent auszi exiger la présence de grandes 
entreprises, nécessaires dans bien des domaines. En fait, il 
faut seulement qu'aussi longtemps gue les capitaux à investir 
sont particulièrement modiques et quA l'on accorde une haute 
priorité à la création d'em~lois product1fs, ou insiste 
davantage sur la fourniture de capitaux aux petites 
entreprises. Or jusqu'ici, dans bon nombre de pays, elles ont 
été traitées sur ce point moins bien que les grandes, encore 
qu'à maints égards ~lles puissent choisir avec plus de 
souplesse une technique appropriée. 

34. Face aux problèmes exposés dd.,s l~s pà'Jes q1.li 
précèdent, l'O!T se doit de faire deux cboseb. 2remièreM~nt, ~1 
faut qu'elle contribue à créer des •:;~T,éliu.cü.s et une 
infrastructure sociale propices à l'instd~r~tiun d'nn nouvel 
ordre économique international. Deuxi~mern8ut, ~lie doit v~jl~et 
à ce gue les modifications de la prortuct:on et c~r ~chdny~s 
commerciaux à l'écbe.!le du globe, <:J.Ui découlent tm 1 •J..-l.~ ~.t.t.;u,_Hl.t 
du NOEI, sf: traduisent vraiment p<tl une ilt.1éliorat .. :..;;, rl.f! la 
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situation - surtout pour les secteurs les plus déshérités de 
l'humanité - ainsi que par une plus grande justice sociale, et 
à ce qu'elles ne s'opèrent pas au détriment des travailleurs, 
ni dans les pays en développement, ni dans les pays 
industr.ialisés. Cette double tâche se retrouve ci-dessous dans 
un bref aperçu des politiques et des activités de l'OIT ayant 
trait à chacun des trois domaines mentionnés dans la section 
précédente du présent rapport. 

35. L'intérêt que l'OIT porte à l'industrialisation des 
pays en développement et sa contribution à ce processus ont été 
définis par la Conférence internationale du Travail en 1967 
déjàl. Selon les conclusions de la Conférence, gui n'ont jamais 
cessé d'orienter l'action de l'OIT, la contribution de 
l'Organisation porte sur: la mise en valeur des ressources 
humaines en vue de l'industrialisation, au premier chef par la 
formation de la main-d'oeuvre industrielle à tous les niveaux; 
la promotion d'un•' meilleure utilisation de la main-d'oeuvre 
dans les industLies; les efforts tendant à améliorer les 
conditions de travail et de vie dans l'industrie (amélioration 
considérée non seulement comme une fin en soi, mais aussi comme 
un facteur d'élévation d@ la productivité); enfin, l'instaura
tion, dans les entreprises, de saines relations profession
nelles et de bonnes pratiques en matière d'administration du 
personnel. 

36. Les activités dans ces domaines ont occupé, au fil 
des ans, une large place dans le programme de l'OlT; elles ont 
été souvent réalisées de concert avec d'autres organisations, 
en particulier l'ONUDI. Cette collaboration sera poursuivie et 
intensifiée dans les années à venir. Ainsi, l'OIT entend 
s'employer, conjointement avec l'QNUDI, à atteindre l'objectif 
adopté par cette organisation à sa deuxième Conférence 
générale, à savoir faire en sorte que 25 pour cent de la 
production industrielle mondiale proviennent des pays en 
développement d'ici à )a fiP du siècle. Elle élaborera aussi, 
avec cette institution, des documents pour la prochaine 
Conférence de l'ONBDI s~r la formation et l'industrialisation 
et le milieu de travail et !~industrialisation. 

37. Pour ce qui est de la préparation des cadres 
dirigeants et de la tormation professionnelle, l'OIT 
s•attacherâ essentiellement, dans les années à venir, à dé
terminer les besoins de formation dans des secteurs ayant une 
importance capitale pour l'accélération de l'industrialisation 
dans des pays en développement (transports, production et 
distribution d'énergie, génie civil et bâtiment, par exemple), 

lBIT: ~ul~iin__Qfficie1, vol. L, no 3, juillet 1967, 
supplément I: Extrait du rapport de la Commission de la 
coopération technique et de l'industrialisation: Conclusions 
sqr l'industrialisation, pp. 63 et suiv. 
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ainsi qu'à mettre au point des programmes de formation pratique 
répondant aux besoins de ces s€cteurs. Ainsi, elle poursuivra 
la tâche qu'elle a entreprise depuis quelques années en matière 
d'élaboration, de production et d'application de modules de 
qualification pour l'emploi, c'est-à-dire des paquets de 
formation modulaire destinés à des professions déterminées et 
conçus pour permettre d•assuxer rapidement et sans grands frais 
la formation à certains métiers dont une industrialisation 
rapide ne saurait se passer. 

38, Dans le domaine des conditions de travail, l'OIT a 
lancé le Programme international pour l'amélioration des 
conditions et du milieu de travail (PIACT) afin d'imprimer un 
nouvel élan et de donner une plus grande cohésion à ses 
activités dans un domaine gui est au coeur ~ême de son mandat. 
Au titre de ce programme, l'OIT s'emploiera à mettre au point 
et à appliquer, de concert avec ses Etats Membres, des 
politiques et des programmes gui, d'une part, soient 
compatibles avec leurs obj~ctifs d'industrialisation et, de 
l'autre, assurent l'amélioration progressive des conditions de 
travail et de vi~, conformément aux normes de l'OIT, au fur et 
à mesure gue l'industrialisation s'étend et que des progrès 
sont réalisés dans l'établissement à l'échelle mondiale de 
nouvelles structures des échanges commerciaux favorables aux 
pays en développement. 

39. Dans le domaine des relations professionnelles, l'OIT 
mettra nettP.ment l'accent, dans ses travaux futurs, sur la 
collaboration avec les pays en développement pour l'adaptation 
de leurs systèmes de relations professionnelles aux besoins de 
leur développement et de leur industrialisation, dans le cadre 
des normes de l'OIT et des principes gui régissent la liberté 
syndicale et la négociation collective. La prochaine Conférence 
régionale asienne de l'OIT 6tudiera d'ailleurs la question des 
relations professionnelles et du développement. 

40. Parallèlement, l'OIT &1vra, ces prochaines années, 
prêter une attention plus soutenue aux problèmes d'adaptation 
découlant du NOEI. Le Programme d'action adopté par la 
Conférence mondiale de l'emploi souligne que les changements 
structur~l~ résultant de modifications de l'ordre économique 
international ne doivent pas s'effectuer aux dépens des 
travailleurs, mais qu'ils doivent ~tre opérés de manière à 
contribuer à la création d •e.111plois aussi bi~n dans les pays 
industrialisés que dans les pays en développement. Les pays 
développés sont invités à poursuivre et à renforcer la 
libéralisation du commerce international en vue d'accroitre 
leurs importations de produits manufacturés ou semi-finis 
provenant des pays en développement, tout en appliquant des 
politiques actives de la main-d'oeuvre et en accordant une aide 
à l'ada~tation af~n de maintenir l'emploi. Il est précisé gue 
l'aide à l'adaptation devrait être accordée bien avant que le 
chômage soit imminent et gue l'OIT devrait assurer le respect 
de normes équitables en matière de travail tant dans le tiers 
monde que dans les pays industrialisés. 

1 ... 
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41. L'O!T a déjà en~repri~ une série d'études, qu'elle 
poursuivia C@S prochaines années, pour évaluer et suivre les 
effets sur l'emploi, dans les pays en développement comme dans 
les Etats industrialisés, de~ changements qui sont ou vont être 
apportés aux structures de production en raison du NOEI et des 
modifications des structures commerciales mondiales. Le 
Colloque l,t ipartite su~ l'aide à l'adaptation, tenu en mai 
1978, a admis la nécessité de r~structurer l 1 économie des pays 
industrialisés ~t, ce faisa~t, de tenir compte des besoins des 
pays en d4veloppement. Les participants ont reconnu, 
toutefois, gue le processus d'adaptation met en jeu des 
éléments économiques. sociaux et politiques complexes et qu'il 
faut redoubl9r d~efforts pour élaborer, en la matière, des 
politiques gue toutes les parties en cause puissent accepter. 
L'OIT continuera d'organiser des échanges de vues tripartites 
de ce genre. Une première occasion d'y procéder sera offerte 
par l'examen, à la Conférence internationale du Travail en juin 
1979, de la suite à donner à la Conférence mondiale de 
l'emploi. Il est également prévu que les commissions 
d'industrie de l'OIT aborderont la discussion des problèmes 
d'adaptation dans tel ou tel secteur. 

42. D'autres p~ogrammes de l'OIT formation et 
orientation professionnelles, sécurité sociale, éducation 
ouvrière, par exemple réserveront également une place à 
l'adaptatinn aux changements structurels en général et à ceux 
qui résultent du NOEI en particulier. Ainsi, on pourra faire 
plus largement comprendre la nécessité des modifications de 
structure et la nature de l'interdépendance entre pays en déve
loppement et pays industrialisés, de façon gue des mesures 
appropriées soient prises pour assurer aux travailleurs touchés 
tout particulièrement par ces modifications la sécurité de 
l'emploi et du revenu. 

43. Ces dernières années, les activités de l'OIT en 
matière de dév~loFpement rural ont occupé une place de plus en 
plus grande et importante dans l'ensemble de son programme. Le 
but de l'action de l'OIT - ~e le système des Nations Unies 
tout entier s•est d'ailleurs assigné dans le cadre d'une 
expérience de planification commune auquel les diverses 
organisations GU système dAs N~tions nnies participent pré
sentementt est d'améliorer le sort des populations rurales 
pauvres. Ainsi, pour l'OIT comme pour 1~ systèmB des Nations 
Unies dans sa totalite, il importe de veiller à ce que le 
nouvel ordre économiqu~ intqrnational conduis~ à une améliora
tion significative ce la situation dans laquelle les secteurs 
les plus pauvLes des sociétés rurales du tiers monde vivent et 
travaillent, ce qui contribuera à l'accroissement de la 
production vivrière, objectif sur lequel l'Assemblée générale 
a insisté dans sa Résolqtion 3362(5-VII). 

t Voir Nations Unh:s, Conseil économique et social: BâE.E2!:! 
~~~tiviié_~~_g~!i~k~-~~--g~yglQE~ment rural ,-~tab!i--Eâ~--1~ 
Comité administratif de coordination, document E/5809 (S-VII). ------------------- ... ,.,--~------
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4ij. L'01~ ~ consacré d'i.mportantes r~sHources à des 
activités de rPcbe~ch~ et d~~~Fistance relatives à la pauvreté 
~t à un déveloprl?m'-"r,t tiH.:tl centr:é ,.,,,.tr l'emploi. Par exemple, 
i 1 resso:r t. r1' une p•l 1? 1 i'_.i: t: inn rér:ent~ qr:oupa n +- des f.tudes de C3 ~ 
menées dan'-' d•?.s 1·ays à • 1-;s'\.P f4lH?, m~·me flans cewx q_lJ1 connaissent. 
une \t<Jissanr:,::. g4"{>t"Jle rapide, i.l y a <-"Il Ufli"O ter•dé\nt:e-?.. 
l'augmentation du nombrA et souvent ruômP de la propo~tion des 
ruraux f!élll'il'r.~~s. t•ouvr<H!P met aussi "n évLiBnce l').o;portanrA flp 
la rép~rti+ion 1P~ t~tra~ p~ur l'Pxplication Jes structu~es de 
la pauvreté rurale. L'OIT a de m~m~ analysA r6c~m~ent divPrses 
Variantes d~rn:gn.ni:::<lti0Tl rJg:-icolP. 1 SQllS 1 1 anql<-' sm:tout dE> l<':'lH 
efficétcité pour 9<1t:ant:ir une pr<'n'Jc:+-ion adéquat~'. l 1 ..;:;mploi et 
une m~illPnlP r~par+ition des revenus. Neuf 4tu~~s de cas 
p~rtant sur t0ut8 une gamm~ de ~éaliq,tions tr4s divPrs~s 

explùi ta ti ons ;•r 1 .. , ées, cultures -::nll <::!cti v es ~t systèmes ir• ter
médiaires - ont été analysées en profondeur et seront publiées 
en tan~ que contribution de l'OIT à la Conférence mondiale sur 
la réforme agraire et le développement rural. Plusieurs mis
sions consultatives en matière d'emploi, organisées par l 1 0IT 
dans certains pays, ont consacré beaucoup d'attention à l'éla
boration des stratégies nécessaires pour accroître la produc
tion vivrière P~ ~r~liorer le nivea~ de vie des ruraux pauvres. 

45. L'O!T a !~intention de s'appuyer sur ce gu'elle a 
déjà fait jusgu•jci pour jou8I son rP:le dans de plus vastes 
efforts, déployés A l'6cheJ.le du système des Nations Unies dans 
son ensemble, po1'-r """' rapprochE-r nu plein "?mpl oi ~t. él>8VeL les 
conditions de vip d~s ropulatinns tura~e~. Chague fois que cela 
sera possitlP, Plle s 1 ~ppliguera à détArminer les m0yens 
d'accroî7::U·t .Li <:'i:'J'acit.P 'i'absor}Jtion de mair.-d'oeuvre dans 
l'agricult-ure, ~n Vl'•'· 'lOO seulement d 1 élE;VAr le niveau de 
1 'emploi et iles reven,Js d"";.: ~o_t;ulatj ons 1·urales, mais aussi de 
stimuler un accroissement rlr la production ayricole. Elle 
espère notamment élar9.i. r sa c.)llabora tion "vec le Fonds 
international de développement agricole (FIDA) étant donné que 
les objectifs des deux institutions sont convergents, et elle 
partiel~~ déjà à un certaln nombre de missions 1u FIDA dans 
divers E1ay.s. Elle s'efforcera auss1 ile prom.ouvoir: le dévelop
pemeilt d'activités non agricoles 4 for~e intensité de main
d'oeuvre dans les régions rurales. 

46. La mis~ au point de pcoqrammes spAciaux de travaux 
t·ur;,llX PF"t une autre con+:ribntion i.mpot-+ant.e que l'OIT apport-.e 
et cont·inne··a d'apporter à l'accroi.ssem,nt de la production et 
à l • a m,.:, l i c• ra t i on • 1 e s co nd j t. i o :r: f~ d a '' s 1 es zone !'i r. ur a 1 e :::: • !\. 1 a 
suite d'unE' st.>rie de ._:yr:JP~ d'E•tPn.::> ir•+.:..;;t•qion~ux de haut 
niveau consactés à cet+(~ qtil:."::.:t.ic:•l!, ·le,.:; J r··c.·,jot.s .Ftlot~s on des 
programmes dP grande cnvergurP sont l~nc~s rians d1vers ~ays~ le 
plus souvent, ils bénét i.:-:-j e1.• 1e~. con.,.,~~ils •tP:.c; Rx.pert-s du Si':' 
gui y résident. Pollr· <:F· ·:J"'l11•' dA jJI'O•Jt'n:a,nes, 1~2~ objectifs 
essentiels sont de s'assurer Je concours actit et. volonta1re 
des employeurs et des travailleurs intêressés et d~ trouver des 
moy~?r>s "iP fjnancemo>nt cxtérit?Ut p·•nr •In•! fFlrioi."• d>:>? r::oft:s, 
locaux et non locaux, yu'il,., ,..:rltr.~inf-!u'~"., Anr:.si ;., PNIH' et le 
BIT sont-ils sans cPsr:e en rarrort avec des donateur~ 
éventuels, multilatér:•~nx ou bilaLé1aux, en vuE: è.A facl.liter ,:_.t 
d'accélérer l'apport d'un financement externe aux pays 
intéres~és. Plusieurs don?~eur.s ont déjà réagi posJtivement. 
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47. Pour atteindre le double but: accroitre la production 
vivrière et améliorer le sort des ruraux pauvres, il faudra 
prêter bien plus 1'attention à la formation dans les régions 
rurales. C'est un domaine dans lequel l'OIT est active avec 
la FAO et l'UNESCO - depuis de nombreuses ann~es. La tâche, 
ardue et exaltante, de l'avenir sera d'élaborer des méthodes 
nouvelles pour transmettre qualifications et connaissances aux 
secteurs les plus pauvres des sociétés rurales qui, dans le 
passé, ont été souvE-nt négligés dans les efforts déployés par 
les pays en développement pour élargir leur réseau de moyens 
d'instruction et de formation. Bon nombre de recherches et 
~·expériences sont en cours, qui devraient permettre à l'OIT et 
aux institutions soeurs d'apporter une contribution importante, 
durant les années à venir, à la mis: au point de programmes et 
de systèmes de formation efficaces dans les zones rurales. 

48. A cet égard, les activités visant à encourager les 
travailleurs ruraux à s'organiser ont ouvert un nouveau et 
important champ d'action à l'OIT; l'absence d'organisations de 
la main-d'oeuvre rurale a fait beaucoup pour empêcher la 
population de part~ciper activement et de témoigner d'un 
intérêt actif à l'oeuvre de développement rural. Une grande 
partie du programme d'éducation ouvrière de l'OIT, et de son 
programme en faveur des coopératives, est consacrée désormais 
à une assistance pratique pour l'établissement, le développe
ment et le renforcement d'organisations populaires efficaces de 
diverses sortes dans les régions rurales. Le rôle que les 
coopératives et autres types d'organisations de travailleurs et 
de groupements de consommateurs doivent jouer à cet égard est 
particulièrement important, étant donné que leurs activités 
dans des domaines tels que le crédit, l'approvisionnement et la 
commercialisation exercent une influence directe sur le niveau 
de la production chez leurs membres, qui se livrent pour la 
plupart à des cultures vivrières. L'O~T encourage aussi 
activement les coopératives de main-d'oeuvre en tant que moyens 
d'améfiorer la production de vivres par la mobilisation des 
éléments déshérités de la collectivité. 

â~n~~i-!~~Dnigy~ 

49. De même gue ~a Résolution de !•Assemblée générale 
3362(5-VII), le Programme d'action adopté par la Conférence 
~~diale de l'e~loi insiste tout particulièrement sur le rôle 
de la technique dans le processus de néveloppement. L'OIT 
s'intéresse avant tout au choix et au développement de 
technologies qui contribuent tant à l'accroissement du 
rendement qu'à !•augmentation du nombre des emplois et à 
l'élévation du niveau de vie. La Conférence mondiale de 
l'emploi a souligné la nécessité de choisir des techniques qui 
répondent aux conditi~ns et aux objectifs socio-économiques des 
pays en développement et recommandé l'adoption, aux niveaux 
national et international, de mesures concrètes pour la 
sélection et le développement de telles techniq~es. En ce gui 
concerne le premier de ces points (le choix de techniques 
appropriées), le BIT a procédé à de nombreuses recherches. Des 

1 .•• 
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études systématiques ont été consacrées à l'agriculture et à la 
sylviculture, de m€me qu'à certaines industries manufacturières 
et au secteur de la construction. 

50. Quant au second sujet mis en évidence par la 
C~nférence mondiale de l'emploi la mise au point et la 
diffusion de techniques indigènes appropriées , le BIT a 
entrepris toute une sér~e d'activités, à l'échelon national ou 
international: services consultatifs, diffusion d'informations, 
projets de coopération technique et promotion d'institutions 
nationales ou régionales pour la mise au point et l'application 
de technologies appropriées. La diffusion d'informations sur 
ces technologies est un élément important de ces activitési à 
cette fin, le BIT rédige et distribue des notes techniques sur 
divers produits et organise des séminaires régionaux ou na
tionaux ainsi que des projets de formation. 

51. Les projets de coopération technique dont l'OIT est 
l'agent d'exécution servent également à promouvoir des 
techniques appropriées. Tel a déjà été le cas pour des projets 
de construction de routes rurales ou de développement de 
l'artisanat et de la petite industrie. A l'heure actuelle, on 
s'attache avant tout à faire adopter des outils et des 
instruments aratoires appropriés. Le Bureau étudi~ ainsi les 
innovations en matière d'équipement agricole introduites dans 
un certain nombre de pays d'Afrique afin de déterminer quels 
sont les obstacles à la diffusion de ce matériel chez les 
cultivateurs et les entraves à sa fabrication sur place dans 
des ateliers ruraux. 

52. Le BIT s•occupe en outre du développement et de la 
promotion de techniques appropriées pour les travaux 
d'irrigation. Les travaux en cours comprennent une évaluation 
technique et économique des diverses méthodes d'irrigation 
utilisées dans plusieurs pays d'Asie. Divers véhicules utilisés 
pour las transports darrs les zones rurales font également 
!•objet d'une évaluation technique et socio-économigue. 

53. Enfin, l'OIT a prêté une aide active ëUX commissions 
régionàles des Nations Unies pour l'établissement de centres 
régionaux de technologie et elle est pr~te à poursuivre cette 
tâche. Elle a également prêté son concours à un certain nombre 
de pays en développement en vue de la création et du 
fonctionnement de centres nationaux de tecbr~logie. 

54. L'OIT espére poursuivre et, si possible, étendre ses 
activités conformément à ce qui est dit ci-dessus. Ce faisant, 
elle s'inspirera du résultat de la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du développement, à 
la préparation de laquelle elle a déjà contribué. 

* 
* * 

55. Ces quelques pages constituent un rapport intérimaire 
pour faire suite à la demande adressée par l'Assemblée générale. 


